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1. Débat portant sur les garanties accordées en matière de Protection Sociale 
Complémentaire 

 
I- La présentation du nouveau cadre (Obligations réglementaires ): 

 
Ordonnance 17 février 2021 n°2021-175 : obligations de financement et de participation des employeurs publics à la 
protection sociale complémentaire de leurs agents. 

 2024/2025  Obligation de participation pour le RISQUE PREVOYANCE   (20%) 
 2026   Obligation de participation pour la PROTECTION SOCIALE SANTE  (50 %) 

 

Le SICTOMU s’engage par anticipation dans ce progrès, à hauteur de 10 € mensuel pour le risque prévoyance et 
pour le risque santé, dans une participation mensuelle à hauteur de 60 % avec un plafond maximal de 60 € par agent. 

 
Prise sur le fondement de la loi du 9 août 2019 de transformation de la fonction publique, cette ordonnance oblige les 
employeurs publics à financer au moins 50% de la complémentaire santé des agents publics, comme c'est déjà le 
cas dans le secteur privé. 
 
Cette obligation de prise en charge à 50% va s’appliquer progressivement : dès 2024 à l’État, et au plus tard en 2026 à 
tous les employeurs publics des trois versants de la fonction publique (État, territoriale et hospitalière). Elle concernera 
tous les agents publics, sans distinction de statut. 
 
La transition vers le régime cible doit commencer dès 2022 pour les agents de l’État, avec une prise en charge de la 
complémentaire santé à hauteur de 25%. 
 
L’employeur devra également participer aux contrats de prévoyance couvrant les risques : 
 

 d’incapacité de travail ; 
 d’invalidité ; 
 d’inaptitude ; 
 ou de décès. 

 
 
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la 
protection sociale complémentaire dans la fonction publique : 
 

1- Obligation concernant la protection sociale complémentaire en matière de « santé », c'est-à-dire pour le 
remboursement complémentaire en sus de l'assurance maladie de base des frais occasionnés par une 
maladie, une maternité ou un accident.  
Cela fixe une obligation de participation des employeurs publics à hauteur d'au moins 50 % du 
financement nécessaire à la couverture des garanties minimales 
 

2- Une obligation de participation de l'employeur public au financement de la protection sociale 
complémentaire « prévoyance » ; 
 
Il modifie, dans un premier temps, les dispositions relatives aux centres de gestion afin de confier une 
compétence à ces opérateurs en matière de protection sociale complémentaire, 
 

3- Il modifie l'article 88-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée afin de conserver par dérogation le dispositif 
existant de labellisation dans le versant de la fonction publique territoriale et d'élargir le champ des contrats 
ou règlements éligibles à la participation financière de l'employeur territorial. 

 
4- L'obligation de participation financière à hauteur d'au moins 50 % de la protection sociale complémentaire « 

santé » s'impose aux employeurs territoriaux à compter du 1er janvier 2026.  
 

5- L'obligation de participation financière à hauteur de 20 % de la protection sociale complémentaire  
« prévoyance » s'impose aux employeurs territoriaux à compter du 1er janvier 2025 ; 
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Saisine du comité technique auprès du Centre de Gestion : 
 
Pour les employeurs territoriaux, il est nécessaire de reprendre une délibération, après avis du comité technique, 
contenant le nouveau montant de la participation. 
La saisine a été réalisée auprès du centre de gestion et enregistrée sous la référence suivante : 
 
« 2021-12 CT598 
 
Mise en place de la participation de l'employeur concernant la protection sociale complémentaire santé (mutuelle) et la 
revalorisation de la protection sociale complémentaire prévoyance (garantie maintien de salaire) par le biais de contrats 
labellisés » 
 
Le SICTOMU met donc en œuvre une politique de Protection sociale de manière progressiste, avant les échéances 
gouvernementales. 
 
 
Les obligations de débat des assemblées délibérantes 
 
Dans un délai d’un an à compter de la publication de l’ordonnance (soit avant le 18 février 2022), puis dans les six mois 
suivant leur renouvellement général, les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics devront organiser un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale 
complémentaire. 
 
 

II- Les enjeux de la PSC, notamment les situations de perte de salaire en cas de congés pour 
raison de santé, 

 
 
II.A- Se couvrir en cas d’arrêt de travail (Prévoyance Labellisée) 
 
Après 3 mois d’arrêt, pour une maladie ordinaire, l’agent est à demi-traitement et perd donc 50 % de son salaire. 
En congé de longue maladie, le plein traitement est assuré pendant une année, puis pendant 2 ans l’agent est à  
demi-traitement. 
Selon les statistiques, 1 agent sur 4 a déjà vécu avec 50 % de son salaire après un arrêt de travail. 
 
II.B- Se couvrir pour les frais de santé exposés (Mutuelle Santé Labellisée) 
 
Les agents peuvent se couvrir avec une offre santé adaptée à leurs besoins quotidiens, à leurs nécessités spécifiques et 
être accompagnés par des spécialistes. 
 
 

III- Les modalités d’accompagnement des agents : Le point sur la situation actuelle (contrat, 
participation), 

 
Le SICTOMU a débuté un dialogue social et rencontré les représentants syndicaux de la CGT à de nombreuses 
reprises. 
Au cours de la réunion du 17 juin 2021, ont été remis des revendications dont certaines ont été négociées lors de la 
première réunion de rencontre, fixée au 06 septembre 2021. 
 
Le compte rendu correspondant a été approuvé par les différentes parties et communiqué à l’ensemble des agents. 
 
Il convenait donc de rendre compte des avancées sociales qui ont été convenues au sein de la collectivité. 
 
 
III.A- Mise en place de la participation employeur pour la mutuelle SANTE. 

 
 

Le SICTOMU entend mettre en place une participation mensuelle pour les agents ayant souscrits à un contrat de 
mutuelle SANTE, labellisé. 

 
 

Il est ainsi proposé une participation à hauteur de 60 % avec un plafond maximal de 60 € par agent (sur la quote-
part exclusive des seuls souscripteurs du contrat) et par mois. 
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Les bénéficiaires doivent être en position d’activité et sont : 

 
o Les agents titulaires, stagiaires  
o Les agents contractuels bénéficiant d’un contrat d’au moins une année sur un emploi à temps complet 
o Les agents en CDI sur un emploi à temps complet 

 
A la condition que la mutuelle SANTE souscrite soit labellisée. 

 
A la date d’effet souhaitée : à partir du 1er janvier 2022. 

 
 
III.B-  Revalorisation de la participation employeur pour la PREVOYANCE. 
 
 
Par une délibération du 12 décembre 2017, le SICTOMU actait la participation mensuelle employeur de 5€ pour tout 
agent justifiant d’un certificat d’adhésion à une garantie prévoyance labellisé. 

 
 

Au cours de la réunion avec les représentants syndicaux de la CGT, il a été proposé de doubler cette participation 
pour la porter à 10 € par mois et par agent. 
Et ce, dans les mêmes conditions que celles précédemment délibérées. 

 
A la date d’effet souhaitée : à partir du 1er janvier 2022. 
 
 
 

 
POINT A VOTER 
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